
Plan de continuité pédagogique 

Dans le contexte sanitaire actuel, la préparation de la rentrée scolaire et, au-delà, de l’année 
scolaire, a conduit à préparer différents scénarios de continuité pédagogique afin d’assurer la 
continuité des apprentissages et d’accompagner au mieux les équipes en fonction des 
circonstances locales ou nationales. 

 Le plan de continuité pédagogique a ainsi été actualisé et complété. En termes d’organisation 
pédagogique, il se traduit soit par la mise en place d’un enseignement hybride, lorsque seule 
une partie des élèves peut être accueillie sur site, soit par la mise en place d’un enseignement 
intégralement à distance, dans le cas de la fermeture de tout ou partie d’une école ou d’un 
établissement.   

Afin de faire face à ces différentes éventualités : 

✓ Le service de classe virtuelle « Ma classe à la maison » du CNED sera de nouveau 
disponible gratuitement pour chaque professeur. Afin d’en faciliter l’usage, ce service 
a été simplifié : désormais, une classe est attribuée pour chaque enseignant avec un 
lien unique et personnel, sans qu’il soit nécessaire de créer un compte.   

✓ L’activation des comptes EDUCONNECT fait l’objet d’une séance spécifique dès la 
rentrée des élèves afin de permettre un lien direct à l’ENT du collège. 

✓ Les réunions de rentrée avec les parents seront axées sur l’activation des comptes 
EDUCONNECT parents. 

✓ L’accès aux ressources pédagogiques, la communication avec les élèves et les parents 
sera alors possible en distanciel. 

✓ Le suivi des connexions des élèves à leur compte sera effectué par les enseignants et 
la Vie scolaire afin de s’assurer qu’il n’y a pas de « décrocheur ». 

✓ Un service de permanence administrative dédié à la transmission des documents 
papiers sera mis en œuvre pour les familles qui ne sont pas équipées de connexion 
Wifi ou de matériel informatique. 

✓ Le prêt de tablettes et/ou d’ordinateurs portables est possible dans la limite des stocks 
disponibles (suffisants d’après notre expérience). Une convention sera établie au 
collège avec les parents et l’élève. 
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